
 

 

COMITE SYNDICAL 
Ordre du jour de la séance du 09 07 2024 

 
  
Approbation du procès-verbal de séance du 14 mai 2024 

1 FINANCE 
1.1 Approbation des tarifs complémentaires des produits vendus à la boutique 
1.2 Autorisation de signature de la proposition de sous-traitance - mission étude 

voiries et réseaux divers dans le cadre de l’aménagement des places  

 

2 CONVENTION 
2.1 Autorisation de signature de la convention de partenariat billetterie  

➢ Maison du tourisme – Parc Livradois Forez (Pass visites 2024 - multisites) 

            2.2 Autorisation de signature de la convention de partenariat pour les visites de 
groupes avec la Maison du tourisme Parc Livradois-Forez 

 

3 PATRIMOINE 
3.1 Programmation Journées Européennes du Patrimoine 2024 
3.2 Tarif complémentaire saison 2024 – Etablissements extra-scolaire 

 

4 COMMISSION 
4.1 Désignation des élus membres 

➢ Commission travaux et marchés publics 
 
 

5 INFORMATION 
5.1 Présentation des conventions d’encaissement pour compte de tiers  

➢ Les Editions des Monts d’Auvergne 
5.2 Fréquentation du Parcours de visite du 30 mars au 30 juin 2024 
5.3 Compte rendu de la réunion avec le Maître d’œuvre du 25 juin  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-01 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET : Approbation des tarifs complémentaires des produits vendus à la boutique 
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants :  7 sur 13 
POUR :  7 
CONTRE : 0 
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance M. 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 
Nous proposons aux visiteurs, à la fin de la visite du site, le passage par la boutique culturelle. Ceux-
ci peuvent y trouver des objets souvenirs de tous types, ainsi que de nombreux ouvrages ayant trait 
aux tapisseries, à l’histoire de l’abbaye ou encore au patrimoine touristique du Département. 
 
Se vendent également en boutique des articles proposés par nos partenaires, dans le cadre de 
conventions d’encaissement pour compte de tiers.  
 
En complément des tarifs délibérés lors de la séance du 14 mai 2024, des produits supplémentaires 
s’ajoutent à notre collection qui vous sont présentés en annexe. 
 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’approuver les propositions tarifaires complémentaires pour les articles en vente à 
la boutique 

 
Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-02 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET :  Autorisation de signature de la proposition de sous-traitance : mission Etude 
voirie et réseaux pour l’aménagement des places 
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants :  7 sur 13 
POUR : 7  
CONTRE : 0   
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance M. 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 
En 2022, afin de mieux comprendre les forts taux d’humidité et les infiltrations observés au sein de 
certains bâtiments, une étude hydrogéologique a été réalisée par la société Atylès.  
Il s’agissait de la phase de diagnostic préalable.  
 
Afin de traiter les différentes problématiques, il est nécessaire de poursuivre l’étude des réseaux et 
de la voirie au sein de ces deux places. C’est pourquoi le maître d’œuvre en charge de la 
programmation des travaux à solliciter la société C2i Conseil, afin que celle-ci puisse réaliser une 
étude technique sur la projection des futurs aménagements. 
 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’autoriser et mandater la Présidente ou son représentant à effectuer toutes 
démarches et à signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024. 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-03 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET :  Autorisation de signature de la convention de partenariat Pass découverte avec la 
Maison du Tourisme du Livradois Forez. 
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants :  7 sur 13 
POUR :  7 
CONTRE : 0 
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance M. 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 
Afin d’inscrire le parcours de visite de l’Abbaye de La Chaise-Dieu dans l’offre touristique «sites 
emblématiques » du Parc Livradois Forez, nous vous proposons d’intégrer le partenariat initié par 
la Maison du tourisme Livradois Forez.   
 
L’opération promotionnelle a pour objectifs :  

✓ inciter les visiteurs à fréquenter plusieurs sites touristiques, en bénéficiant dès le 
deuxième site d’une réduction sur présentation du pass découverte 

✓ mettre en valeur les sites majeurs de la destination 
✓ créer une dynamique entre ces sites.  

 
Lorsqu’il découvre l’un des sites partenaires, le visiteur acquiert une entrée à plein tarif et demande 
à se voir remettre le « Pass découverte ». Le premier site appose un tampon sur sa destination. Lors 
des visites ultérieures, un tarif préférentiel est octroyé sur présentation de la carte.  Au sein de 
l’Abbaye de La Chaise-Dieu, le tarif partenaire s’élève à 7€ (au lieu de 10€).  
Pour rappel, les visiteurs éligibles au tarif réduit ne bénéficient pas d’une réduction supplémentaire, 
le tarif réduit étant de 5€. Sont concernés par ce tarif les jeunes de 11 à 18 ans, les étudiants et 
demandeurs d’emploi (sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois). 
 
La participation pour chaque site partenaire est de 150€.  
 
La convention est signée pour une durée de 1 an, renouvelable par avenant.   
 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’autoriser et mandater la Présidente ou son représentant à effectuer toutes 
démarches et à signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-04 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET :  Autorisation de signature de la convention de commercialisation produits 
touristique avec la Maison du Tourisme Livradois Forez 
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants :  7 sur 13 
POUR :  7  
CONTRE : 0 
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance M. 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 
La Maison du tourisme du Livradois Forez a pour objectif de promouvoir son territoire auprès 
d’organismes de voyages, d’associations… notamment dans le cadre de la commercialisation de 
produits touristiques destinés à une clientèle « groupes », et ainsi être l’intermédiaire avec les 
partenaires touristiques tel que l’Abbaye de La Chaise-Dieu. 
 
Le but de la convention est de fixer les modalités du partenariat entre la maison du Tourisme et 
l’abbaye, notamment en ce qui concerne les offres proposées par le Syndicat mixte pour les 
groupes :  

➢ visites guidées 
➢ visites en accès libre (avec ou sans audioguides) 
➢ offres annexes (location de salles de réunion …).  

 
La proposition tarifaire de la maison du tourisme s’élève à 10% du montant de la prestation.  
Soit pour une entrée (tarif groupe) + visite guidée à 13€ ; une commission de 1,30€. 
L’ensemble des modalités de ce partenariat est présenté au sein de la convention annexée.  
 
La convention est signée pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction dans la limite 
de 3 ans, néanmoins annuellement il est possible de réviser les tarifs de nos prestations.    
 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’autoriser et mandater la Présidente ou son représentant à effectuer toutes 
démarches et à signer la convention jointe, ainsi que toutes pièces et avenants de 
nature à exécuter la présente délibération. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
 
ABSTENTION :  
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Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 
 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-05 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET :  Programmation des Journées Européennes du Patrimoine 
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants : 7 sur 13 
POUR : 7  
CONTRE : 0 
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance            
M. Jean-Claude Bonnebouche 

 
Vu la délibération n°20231114-03, relative au calendrier et tarifs de la saison 2024,  
 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 
Les journées européennes du patrimoine se dérouleront le samedi 21 et le dimanche 22 septembre 
2024. Comme chaque année le Syndicat Mixte proposera un programme varié pour animer le site 
lors de ce week-end. 
 
Depuis 2023, nous proposons deux offres aux visiteurs :  

✓ (Re)découvrir en libre accès le parcours de visite et les ateliers, au sein du cloître, 
gratuitement. 

✓ S’acquitter d’un ticket d’entrée à 2€ (gratuit pour les moins de 18 ans) pour accéder à 
l’ensemble des visites guidées et découvrir le parcours de visite avec l’audioguide. 

En novembre dernier vous avez souhaité maintenir ses propositions tarifaires.  
 
Pour les JEP 2024, nous proposerons des visites guidées flash (environ 30 minutes) sur les thèmes 
suivants :  

➢ Les Tapisseries de La Chaise Dieu, Trésor national 
➢ L’abbatiale Saint Robert 
➢ Le village de La Chaise-Dieu 
➢ L’exposition « Les doigts pleins d’encre », de Robert Doisneau.  

 
Ainsi, que divers ateliers, spectacles, jeux durant ce week-end :  

o Taille de pierres 
o Jeux artisanaux 
o Samedi ; spectacle de danse contemporaine – Cie Poé Les Murs 
o Dimanche ; concert de musique folk’n’roll burlesque – Les Pies 
o Représentation Contes et légendes, Benoit Bornier 

 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’approuver la programmation des Journées Européennes du Patrimoine 2024 

• D’autoriser et mandater la Présidente ou son représentant à effectuer toutes 
démarches et à signer tous documents, de nature à exécuter la présente délibération. 
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Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 
 
 

 
Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20240709-06 

 
Le 9 juillet 2024 à 14h30, le comité syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel du Département, sous la 
présidence de madame Marie-Agnès PETIT 
Date de convocation : 03/07/2024 

OBJET : Tarifs complémentaires saison 2024 – Etablissements extra scolaires  
 
Elus présents : 7  
Madame Marie-Agnès Petit 
madame Brigitte Renaud 
Madame Annie Ricoux  
Monsieur Jean-Claude Bonnebouche 
Monsieur Michel Joubert  
Monsieur Fabien Blanchefort 
(suppléant) 
Monsieur Pierre Philipon 

Elus excusés : 7 
Monsieur Bernard Brignon 
Madame Corinne Bringer 
Monsieur Michel Chapuis 
Madame Marie-Pierre Vincent 
Monsieur Jean-Benoît Girodet 
Monsieur André Brivadis 
Monsieur Paul Philbée 

Votants :  7 sur 13 
POUR : 7 
CONTRE : 0 
ABSTENTSION : 0

Madame Marie-Agnès PETIT assure la présidence, et est désigné à l’unanimité des membres, secrétaire de séance M. 
Jean-Claude Bonnebouche 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle que :  
 

La Chaise-Dieu et son abbaye possèdent une histoire remarquable qu’il nous appartient de 
prolonger et d’enrichir. La transmission est une de nos principales missions. 
Par sa diversité et ses multiples richesses, l’abbaye offre un terrain d’expérimentation pédagogique 
exceptionnel. Le service patrimoine propose de nombreux ateliers thématiques complétés par une 
visite guidée dédiée, aux établissements scolaires.  
 
Afin de répondre favorablement aux sollicitations des établissements extra-scolaires tel que les 
centres de loisirs, nous vous proposons de définir les offres tarifaires les plus appropriés à ces 
derniers. Pour rappel, les tarifs saison 2024 ne concernent que les visiteurs individuels ou familiaux.  

➢ Visite libre du site avec ou sans audioguides (selon âge) :  
✓ 3€ pour les enfants de moins de 11 ans (10 compris).  
✓ 5€ pour les enfants à partir de 11 ans 

➢ Pack pédagogique comprenant une visite thématique en lien avec un atelier au choix : 
✓ 7€ (visite guidée + atelier) (Uniquement pour les cycles 2, 3 et 4 – à partir de 6 ans) 

 
Pour rappel, le(s) accompagnateur(s) qui encadrent le(s) groupe(s) bénéficie(nt) de la gratuité. 

 
Le comité syndical DECIDE :  

• D’approuver les propositions et leurs tarifs pour les établissements extra-scolaires. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité  
Vote POUR : 7 
Vote CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Pour extrait certifié conforme 
Fait à La Chaise-Dieu, le 10 juillet 2024 
La Présidente,  
Marie-Agnès PETIT 
 

Acte publié et certifié exécutoire le 10 juillet 2024 
 
Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  




